
 
 
 

A sa sortie de prison après un an passé à 

Fleury-Mérogis, Hélène Castel retrouve Brigitte Patient, son 

amie d’adolescence. 

 

Un demi-siècle sépare le délit dont Hélène 

Castel est accusée, à juste titre, et son arrestation. Et, c’est 

sans doute cette distance qui facilite les mots, l’envie de ne 

pas laisser cette expérience dans le silence. Mais aussi, la 

conscience que ce ne sont pas seulement les murs qui 

empêchent la parole des détenus mais aussi la difficulté de 

trouver les mots justes  pour parler de soi, du milieu 

carcéral, de l’isolement.   

 

Après le spectacle « Femme de parloir », en 

2007 et la publication du livre « Retour d’exil d’une femme  

recherchée » début 2009, Brigitte Patient et Hélène Castel 

ont créé avec d’autres personnes concernées l’association : 

« La parole est à l’accusé ». Celle-ci a pour but de faciliter 

au sein des établissements pénitentiaires, des espaces de 

dialogue avec les personnes détenues qui le souhaitent, dans 

le contexte spécifique de leur  préparation  au procès. 

 

En effet, qui réfléchit à la difficulté, pour 

l’accusé, de s’expliquer, de compter sur ses propres mots 

pour se faire comprendre - pour se défendre ? 

 

 

 

GROUPE ACTION PRISON 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

« La parole est à l’accusé » 
 

 

Soirée-Débat  

Le mercredi 16 décembre 2009 à 20 h  
A la Maison Diocésaine 

Avenue du Docteur Desfrançois à Chambéry 
 

 
Avec la participation de : 

 

 Hélène CASTEL, Gestalt-thérapeute, ancienne détenue, 

auteur de « Retour d’exil d’une femme recherchée », présidente 

de l’association « La parole est à  l’accusé » 

 Brigitte PATIENT, journaliste, secrétaire de l’association 

« La parole est à l’accusé » 

 



Le Groupe Action Prison : 

 

Des objectifs communs : 

 

- Se mobiliser collectivement pour améliorer les 

conditions d’incarcération dans les Maisons d’Arrêt 

de Chambéry et d’Aiton, 

- Promouvoir toutes alternatives à l’emprisonnement, 

- Favoriser la réinsertion des personnes détenues 

 

Des actions menées ou à mener : 

 

- Un livre blanc dénonçant la surpopulation carcérale, 

- L’interpellation des élus 

- Des campagnes de presse, des réunions publiques et 

des soirées débats 

- Une mobilisation autour de l’extension et de la 

réhabilitation de la Maison d’Arrêt de Chambéry et la 

disparition du quartier semi-liberté 

- Une vigilance sur les conditions de vie des détenus. 

 

 

 

12 organisations composent le GAP :  

 
 
 
 
 
 
 

 Emmaüs  

 Génépi  

 Le Granier   

 Le Pélican  

 Les Verneys  

 Ligue des Droits de l’Homme (LDH) 

 Ordre des Avocats d’Albertville 

 Ordre des Avocats de Chambéry 

 Secours Catholique 

 Syndicat des Avocats de France (SAF)  

 Syndicat National des Personnels de l’Education et 

du Social de la Protection Judiciaire de la 

Jeunesse (SNPES PJJ – FSU) 

 Syndicat de la Magistrature (SM) 

 

 

 

 

 


